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OBJECTIFS

	· Etre capable de donner l’alerte
· Etre capable de reconnaître les différents extincteurs mis à disposition du personnel

· Etre capable d’agir contre le début d’un incendie avant l’arrivée des secours spécialisés

	RAPPEL
REGLEMENTAIRE
	Code du travail Art. R.4227-39: « La consigne doit prévenir des essais et visites périodiques du matériel et des exercices au cours desquels le personnel apprend à reconnaître les caractéristiques du signal sonore d’alarme générale, à se servir des moyens de premiers secours et à exécuter les diverses manœuvres nécessaires »

Ces exercices et essais périodiques doivent avoir lieu au moins tous les six mois

	PUBLIC
	· L’ensemble du personnel (maximum 12 personnes par groupe)

	PROGRAMME
	Théorie :

· Alarme, évacuation

· Message d’alerte

· Triangle du feu , les causes d’incendie
· Différents types d’extincteurs

· Consignes générales en fonction du type d’établissement

Pratique :

· Feu sur générateur de flammes (feu réel à base de gaz– non polluant)

  Feux proposés : feu de poubelle, feu de friteuse, armoire électrique .
· Utilisation du RIA (Robinet d’Incendie Armé) si structure équipée

Une visite de l’établissement est organisée afin d’être capable de reconnaître les différents organes de sécurité.

	DUREE
	· ½ journée

	LIEU
	· Dans votre établissement 
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